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L’automne a du mal à s’installer, avec l’été indien que nous connaissons, 
comme si les vacances étaient prolongées et pourtant la rentrée s’est faite pour 
tous et les écoliers ont repris le chemin de l’école.

Nous voilà, pour cette année scolaire, rassurés, car les effectifs nous permettent 
de garder l’ensemble des classes aussi bien en élémentaire qu’en maternelle. 
Le risque de fermeture d’une classe en élémentaire qui  menaçait notre école 
est désormais écarté.

Je souhaite à tous ces élèves et aux  équipes  enseignantes une très bonne 
année scolaire, qui en accord avec le conseil d’école conserve le rythme de 4,5 
jours d’école par semaine. De nombreuses  écoles des communes voisines, 
du département, ont modifié leurs rythmes en revenant à une semaine de 
4 jours. Nous n’avons pas souhaité dans la précipitation changer le rythme 
hebdomadaire. Par contre une consultation est en cours, auprès des parents, 
afin d’arrêter une position pour la rentrée de septembre 2018.

La nouveauté de cette rentrée c’est l’accueil des séniors, parfois seuls chez 
eux, au sein du restaurant scolaire pour partager le déjeuner avec les enfants.

La rentrée, c’est aussi, la reprise également de la vie associative et des activités 
que l’on peut y pratiquer. Je voulais remercier l’ensemble des bénévoles des 
associations présents ce 9 septembre, ainsi que les commerçants du village 
qui ont contribué à la réussite et la qualité de l’apéritif. L’attractivité de cette 
journée est proportionnelle à la dynamique de notre village, de plus en plus 
d’associations sont présentes et nous en sommes heureux.

Notre volonté de sécuriser les déplacements des piétons sur la commune se 
poursuit. Après les cheminements piétonniers des garrigues, l’aménagement 
de la place neuve, le cheminement le long du cours, il reste à mettre en œuvre 
la décision prise lors du dernier conseil municipal sur « la zone 20, priorité 
piétons » sur le haut du cours. Piétons, vélos et véhicules à moteur doivent 
cohabiter en bonne intelligence et après une période de sensibilisation auprès 
des automobilistes et le rappel de quelques fondamentaux du code de la route, 
nous prendrons si nécessaire les sanctions qui s’imposent notamment envers 
les stationnements illicites.

Les belles journées que nous connaissons ces dernières  semaines, ne doivent 
pas nous faire oublier que nous sommes dans une situation de déficit hydrique 
très important. Nous ne pouvons que constater la baisse très régulière du débit 
de nos fontaines. En agriculture on dit que : « le mauvais temps, c’est le même 
temps qui dure trop longtemps ». Il faut espérer un hiver pluvieux afin que cette 
richesse de la Provence qu’est l’eau se renouvelle. 

L’ÉDITO

GARAGE A. MARTINEZ
Réparations 
Mécanique

toutes marques
915, Chemin de la camarette
84210 Pernes les Fontaines
Tél . 04 90 66 43 15

126, Avenue Wilson 84200 CARPENTRAS
Tél. 04 90 63 49 54 Fax 04 90 60 58 29

contact@cottet-imprimeur.com

Fermé le MERCREDI
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Restaurant - Pizzeria

Côté Cours
situé au 100, le cours. St Didier

Nouvelle décoration,
cuisine traditionnelle, accueil chaleureux.

Tous les ingrédients réunis 
pour passer un moment agréable.

04 90 66 03 28 - Pizza à emporter

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier
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Agent Point d’essai et de vente
de véhicules électriques

Point d’information

VEHICULES ELECTRIQUES
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Continuons à faire cause commune

Mardi 22 septembre se tenait la réunion du conseil municipal. Cette 
séance de rentrée a débuté par une minute de silence en hommage 
à Gilbert Espenon, qui, durant 40 années, a présidé cette assemblée. 
Nous étions très nombreux le 30 juillet dernier pour l’accompagner dans 
sa dernière demeure : habitants de Saint-Didier et d’autres villages, élus 
du monde professionnel, élus communaux, départementaux, régionaux 
et nationaux. Tous rassemblés dans son village, devant cette mairie dont 
il a tant de fois franchi le seuil. « Le bien vivre à Saint-Didier » a été l’ADN 
de son action municipale. Il doit rester le fil conducteur de notre travail. 

J’adresse une nouvelle fois en mon nom, au nom des élus municipaux 
et des saint-didierois tout notre soutien à son épouse et à sa famille.

Dans cet état d’esprit, Saint-Didier s’est associée à la journée de 
mobilisation nationale qui a eu lieu le 19 septembre pour défendre les 
communes, patrimoine aujourd’hui en danger.

L’Etat a en effet décidé de réduire de 30% les dotations, jusque-là 
accordées aux communes et intercommunalités, pour assurer leurs 
missions quotidiennes et de proximité, y compris les plus vitales.  Pour 
Saint-Didier, c’est une perte de 104 000 euros en 5 ans ! Les communes 
et leurs intercommunalités font d’ores et déjà des efforts de gestion 
mais quelle institution même très bien gérée pourrait supporter une telle 
baisse ? Quel budget pourrait résister à un tel choc ? Je vous laisse 
imaginer ce dont vous devriez vous priver au quotidien, dans votre foyer, 
si votre budget était réduit dans de telles proportions !

Si rien ne change, les communes, dont la nôtre, seraient mises en 
danger, les investissements et les services publics locaux menacés. Tout 
ce qui fait la qualité de vie et le lien social serait mis à mal : crèches, écoles, 
cantines, centres d’action sociale, logements, transports, équipements 
sportifs, lieux d’expression culturelle, entretien des équipements et 
espaces publics.

Malgré ce contexte, tout en faisant des choix politiques et financiers, je 
continuerai, avec l’équipe municipale, à tout mettre en œuvre pour que le 
vivre ensemble ne soit pas remis en question.

Gilles Vève 
Maire de Saint Didier

L’ÉDITO
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VIE MUNICIPALE
Une rentrée scolaire en chanson

VIE MUNICIPALE

Cette année la rentrée s’est faite en musique 
sur l’air de « on écrit sur les murs » des 
Kids United que les 178 élèves ont chanté 
accompagnés de leurs parents. 105 enfants 
sont inscrits à l’école primaire répartis en 
5 classes. Mme Bonnal prend en charge le 
Cours Préparatoire (22 élèves), Mme Apo-
théloz, nouvellement nommée sur Saint-
Didier assure l’enseignement aux CE1 (23 
élèves). M Schoffter se consacre aux CE2 
(20 élèves). Mme Arnal s’occupe des CM1 
(20 élèves). M Costa et Mme Chastagnol 
(décharge de direction) encadrent les 20 
élèves du cours double CM1/CM2. 

À l’école maternelle 73 élèves sont inscrits 
et répartis en 3 classes. C’est Mme Fava 
nouvellement nommée, qui va prendre en 

charge la petite section de 24 élèves. En 
congé maternité, elle est pour l’instant rem-
placée par M. Cazenave. En moyenne sec-
tion, 24 élèves se retrouvent autour de Mme 
Rodriguez et Mme Lavesque (Directrice) a 
pris en charge les 25 élèves de la grande 
section.

Le personnel municipal assure ses mis-
sions d’accompagnement des élèves et des 
enseignants : Jeannie Cler, Annie Robert et 
Amandine Rivera (ATSEM), Laurence Pa-
lermo qui aide au service de cuisine et au 
périscolaire et Corinne Jouve secondée par 
Nadège Blanchot-Masson pour la restaura-
tion. Sans oublier la contribution de l’équipe 
des Services Techniques et de Thierry Mar-
tinez à l’entretien des locaux.

Pour cette rentrée les rythmes scolaires 
n’ont pas changé. La municipalité en 
concertation avec les enseignants et les 
représentants des parents d’élèves a fait 
le choix de mener une enquête au préa-
lable avant de prendre une décision sur les 
rythmes scolaires et le périscolaire. 

Cette enquête se fait auprès des parents 
d’élèves sous forme de questionnaire.  Les 
activités périscolaires, coordonnées par le 
centre de loisirs IFAC sont donc pérennisées 
cette année. La thématique choisie pour 
l’année est le patrimoine. Des activités sont 
proposées les lundis, mardis, jeudis et ven-
dredis de 16h30 à 17h30. 

Le restaurant scolaire qui a été rénové 
durant l’année 2016-2017 a été inauguré 
le samedi 16 septembre en présence des 
entreprises et des financeurs du projet. Ce 
restaurant propose depuis la rentrée de 
nouveaux services. Les repas distribués 
dans le cadre du portage de repas à domi-
cile sont dorénavant confectionnés par la 
cuisine. Depuis le 11 septembre les per-
sonnes âgées qui souhaitent se restaurer 

sur place avec les enfants le peuvent. Ainsi 
Monsieur Louaty s’est inscrit à ce service. 
Il déjeune tous les midis au restaurant sco-
laire. «Je me suis inscrit très rapidement 
car je ne cuisine pas et cela me permet de 
prendre un déjeuner de qualité et de redé-
couvrir des légumes que je n’avais plus 
l’habitude de manger. Cela m’a demandé 
au début un temps d’adaptation mais j’y ai 
pris goût et c’est avec plaisir que je viens 

déjeuner tous les midis. » Vous souhaitez 
retrouver d’autres séniors pour déjeuner 
avec vous à la cantine de Saint-Didier ? 
Vous souhaitez vous restaurer pour un prix 
accessible sans avoir à préparer à manger 
le midi ? N’hésitez pas à contacter le CCAS 
ou l’accueil de la mairie afin d’obtenir tous 
les renseignements et pour vous inscrire. 
Service accessible aux personnes ayant 
72 ans et plus. Prix du repas : 6 euros. 

La commune se dote d’un nouveau véhicule 

Le véhicule C15 utilisé par les services 
municipaux notamment pour assurer le 
portage des repas à domicile devait être 
remplacé. Dans une période de restriction 
budgétaire, les élus ont opté pour le prêt d’un 
véhicule financé entièrement par la publicité. 
La société Infocom a mis à la disposition de la 
Mairie, sans aucun investissement de sa part, 
un Peugeot Partner neuf avec un kilométrage 
illimité et une garantie constructeur. Seuls 
l’entretien et l’assurance du véhicule restent 
à la charge de la commune. Treize entreprises 

ont répondu favorablement à la proposition et 
les élus les ont chaleureusement remerciés au 
cours d’un apéritif partagé en toute convivialité. 
Cette formule novatrice qui connaît déjà un 
très grand succès en France et dans plusieurs 
pays européens permet aux collectivités de 
disposer sans investissement d’un équipement 
adapté aux besoins quotidiens des personnels 
techniques et administratifs. Lorsqu’il n’est pas 
utilisé par les services municipaux, le véhicule 
est stationné sur la Place Neuve, vous l’avez 
sans doute déjà remarqué ! 

Nadège Blanchot-Masson a rejoint l’équipe 
de la restauration scolaire à la rentrée. 
Auparavant commis de cuisine puis agent 
polyvalent dans les crèches à Vitrolles elle a 
une solide expérience en cuisine collective 
et auprès des enfants. 

Elle est titulaire d’un CAP Petite Enfance et 

d’un CAP d’Agent Polyvalent Restauration. 

Elle assurera la confection des repas avec 

la responsable, le service à table et l’entre-

tien de la cuisine et des locaux. 

Nadège Blanchot-Masson 

Inauguration du restaurant scolaire

Après un début de saison maussade, 
un printemps avec une fréquentation 
touristique faible, les mois de juillet 
et août ont enregistré une hausse 
conséquente. Globalement la fré-
quentation est donc stable par rap-
port à 2016. 

Les chiffres enregistrés par Élisa 
Parre, l’agent d’accueil recruté pour 
tenir le Point Info Tourisme montrent 
que les expositions représentent 
60% de la fréquentation. Parmi les 
informations touristiques deman-
dées, les plus fréquentes concernent 
les randonnées pédestres et vélo 
ainsi que le Patrimoine. 

Les touristes les plus présents sont 
de nationalité française,  allemande 
et néerlandaise. 

  Une saison 
touristique inégale
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Tri des déchets, et si on s’améliorait ? 
VIE MUNICIPALE

La gestion des PACS dans les communes
La loi du 18 novembre 2016 de modernisation 
de la justice du XXIe siècle prévoit qu’à compter 
du 1er novembre 2017 est transféré à l’officier 
d’état civil de la mairie les missions du tribunal 
d’instance en matière de PACS. 

La déclaration conjointe des partenaires, la 
modification de la convention de PACS et la 
dissolution de celui-ci s’effectuent dorénavant 
en mairie. Toutefois la compétence du notaire 
pour la convention de PACS reste inchangée. 

La définition, le régime juridique et les modali-

tés de publicité (à l’exception de la publicité du 

PACS pour les personnes de nationalité étran-

gère) restent également identiques. 

VIE MUNICIPALE

La CoVe a réalisé une enquête sur le recyclage 
des déchets. Les résultats ne sont pas bons 
pour notre village puisque les erreurs de tri 
s’avèrent être de 36% alors que sur l’ensemble 
du territoire les erreurs sont de 21%.

La CoVe met à notre disposition les différents 
conteneurs pour mieux trier nos déchets ainsi 
que des composteurs gratuits pour réduire la 
part des ordures ménagères et permettre d’uti-
liser le compost, engrais naturel, au jardin.

Pour mieux trier il est peut-être nécessaire de 
rappeler quelques consignes. 

Il existe 4 CATÉGORIES DE DÉCHETS  
à déposer dans différents contenants :

Les ordures ménagères dans le bac vert

Les emballages recyclables dans le bac jaune

Le verre dans les conteneurs dans différents 
lieux du village

Les encombrants, bois, ferrailles, gravats, vé-
gétaux en apport volontaire à la déchetterie 

C’est sur le bac jaune qu’il y a le plus d’erreurs.

Vous savez déjà comment trier la plupart de 
vos déchets mais il vous arrive encore d’avoir 
des doutes ! Pour devenir de vrais pros du tri 
sélectif et éviter toute erreur, voici 10 conseils 
utiles, 10 gestes à faire ou, au contraire, à ne 
pas faire !

5 GESTES A FAIRE 
pour un tri sélectif 100% efficace

Séparez les emballages mixtes. Sortez les 
sachets plastiques de vos boîtes de céréales 
en carton. S’ils restent cachés au fond des 
boîtes, ces sachets seront difficiles à repérer et 
à séparer sur les chaînes de tri. Faites de même 
pour les paquets de biscuits ou tout autre em-
ballage mixte.

Ôtez les films plastique qui entourent les 
publicités ou journaux. Jetez-les dans la pou-
belle ordinaire. Ces films sont trop fins, trop 
légers pour être recyclés.

Videz bien vos emballages avant de les jeter. 
Si certains emballages contiennent des restes 
de nourriture (carton de pizza ou fast-food), 
jetez-les dans la poubelle ordinaire.

Compactez les bouteilles et flacons en plas-
tique, aplatissez vos boîtes en carton. Ils tien-
dront moins de place dans les bacs de tri qui 
seront ainsi moins vite remplis.

Ôtez tous les bouchons, couvercles ou cap-
sules des bouteilles et bocaux en verre. Les 
bacs réservés au verre ne doivent contenir que 
du verre… et rien d’autre. Et pas de vaisselle !

5 GESTES A NE PAS FAIRE 
pour ne pas nuire au tri sélectif

Ne déchirez pas vos papiers en mille mor-
ceaux : Trop petits, ils risqueraient d’échapper 
à la chaîne du tri. Le mieux est encore de les 
jeter sans les déchirer. Et pour vos post-it, glis-
sez-les dans des magazines. Ainsi ils ne ris-
queront pas de se perdre.

N’emboîtez pas vos emballages les uns dans 
les autres. Ne calez pas, par exemple, une bou-
teille en plastique dans une boîte de conserve. 
Au centre de tri, ils seront difficiles à séparer !

Ne jetez pas vos déchets papiers, plastique 
ou métaux, enfermés dans un sac poubelle. 
Ils ne pourront pas être ouverts lors de leur pas-

sage sur la chaîne de tri. Résultat : c’est tout 
le bac de tri sélectif qui risque d’être rejeté, en 
amont.

Ne jetez pas dans la poubelle jaune certains 
déchets comme. Les papiers carbone, papier 
buvard ou papier cirés du charcutier… la cel-
lophane, les sacs et vaisselle en plastique, les 
pots de yaourt ou les boîtes d’oeufs en plas-
tique… Ils ne sont pas recyclables.

Ne jetez pas votre vaisselle ou vos flacons de 
parfum dans les bacs pour le verre. Ils ont une 
composition chimique spécifique et ne fondent 
pas à la même température que le verre de vos 
bouteilles ou bocaux. Il faut les jeter avec les 
ordures ménagères.

En cas de doute sur la façon de trier nos 
déchets, nous pouvons contacter la CoVe qui 
a mis en place un service spécialisé pour nous 
aider. Ayons à l’esprit que « bien trié c’est mieux 
recyclé » !

Afin de ne procurer aucune gêne de l’éclai-
rage public, des passants ou encore des véhi-
cules et garantir la sécurité de tous, les pro-
priétaires sont tenus d’assurer l’alignement 
de leurs haies et l’élagage de leurs arbres 
lorsque ces derniers se trouvent en bordure 
ou en surplomb du domaine public. L’entretien 
régulier des végétaux permet la repousse des 
feuillages et facilite le maintien de haies plus 
denses. Lorsque la haie déborde sur la voie pu-
blique, un courrier est adressé au propriétaire 
afin de réaliser dans les meilleurs délais l’éla-
gage de celle-ci. Si les travaux d’élagage ne 
sont pas réalisés rapidement la commune est 
dans l’obligation d’intervenir aux frais du pro-
priétaire conformément à l’article L.2212-2-2 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

L’obligation d’élagage

Un changement dans la procédure de retrait de dossiers de demandes 
de subventions départementales pour les associations est intervenu 
pour l’année 2018. Les années précédentes, la date limite de dépôt des 
dossiers était fixée au 15 février. 

Pour l’année 2018, les dossiers de demandes de subventions pour les 
associations sont actuellement mis en ligne sur le site internet du dépar-
tement et les associations ont jusqu’au 15 décembre 2017 pour dépo-
ser leurs dossiers. Tout dossier déposé après cette date sera déclaré 
irrecevable.

Les subventions départementales 
pour les associations

Les aides à la scolarité   
du Département

Le Département de Vaucluse propose des aides à la scolarité au 
titre de l’année scolaire 2017/2018 sous forme de bourses dépar-
tementales aux collégiens boursiers nationaux et aux collégiens 
dont les parents sont allocataires du RSA SOCLE ou MAJORE. Les 
imprimés de demandes de bourses départementales sont télé-
chargeables sur le site www.vaucluse.fr et seront à disposition 
des familles sous format papier courant septembre dans les col-
lèges. 

Sur le transport, le dispositif d’aide complémentaire de transport 
est maintenu par le Département. Il est destiné à assurer, pour les 
familles à revenus modestes, la gratuité des transports scolaires 
sur le réseau de transport TransVaucluse. Pour plus de rensei-
gnements et pour compléter un dossier de demande d’aide vous 
pouvez prendre contact avec le CCAS au 04 90 69 46 41 ou sur 
ccas@saint-didier84.fr

La permanence parlementaire du député de 
la 3ème circonscription, Adrien Morenas, est 
ouverte depuis le 1er septembre dernier au 156, 
avenue Pierre Semard à Carpentras. 

Il reçoit tous les lundis sur rendez-vous et du mardi au vendredi, de 
9h à 12h, c’est sa collaboratrice en circonscription Stéphanie Davau, 
qui assure l’accueil et l’écoute. 

Contact : 09 63 51 73 23 - adrien.morenas@assemblee-nationale.fr

Une fois recyclés que deviennent les déchets ?

La permanence parlementaire est ouverte
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CCAS
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Justine Reynier, 23 ans vient d’être recrutée 
au CCAS pour une durée de 10 mois dans le 
cadre d’un contrat de service civique. En rem-
placement de Rémy Chaubard qui a terminé sa 
mission l’année dernière, cette jeune étudiante 
en psychologie va s’occuper de dynamiser la 
vie des personnes du 3ème âge. Ses fonctions : 
repérer les personnes isolées et leur propo-
ser un accompagnement adapté soit par des 
visites à domicile, soit en les amenant vers 
des activités extérieures. Elle anime le foyer 
tous les lundis  et  jeudis de 13h30 à 17h00. 
Elle accueille toutes les personnes qui sou-
haitent retrouver d’autres séniors, que ce soit 
de manière ponctuelle ou régulière par la mise 
en œuvre d’activités collectives, (Jeux, ateliers, 
débats, rencontres inter-générationnelles, goû-
ters, etc.). Nous avons demandé à Justine de 
se présenter.

Quel est votre parcours de formation pro-
fessionnelle ?
Après avoir eu mon bac en 2012, j’ai poursuivi 
mes études à Aix en Provence en licence de 
psychologie puis j’ai fait une spécialisation 
en Master 1 de psychologie clinique. J’ai la 
possibilité à présent de m’orienter vers des 
interventions auprès de publics différents :
enfants, adultes ou « séniors ». Je n’ai pas 
encore fait définitivement mon choix, bien que 
le contact avec les « personnes âgées » me 
séduise.

Quel est votre projet professionnel ?
Mon projet professionnel reste dans un pre-
mier temps, de travailler dans un centre hos-
pitalier et plus particulièrement de m’occuper 
de soutien psychologique auprès des patients. 
Par la suite, je n’exclus pas l’idée de m’instal-
ler à mon compte.

Que vous apporte votre formation au quo-
tidien ?
Tout d’abord, m’enrichir personnellement au 
contact de personnes âgées. J’aime les rap-
ports directs avec ce public : apprendre à les 
écouter, les comprendre. Je souhaite lutter 
aussi contre l’exclusion, la solitude et l’oisiveté 
qu’ils peuvent hélas rencontrer au quotidien.

Quel sera votre rôle, vos missions au sein 
du CCAS ?
J’ai postulé sans hésiter, je pense que ce rôle 
de coordinatrice que je vais endosser corres-
pond à mes ambitions professionnelles. En ar-
rivant à Saint-Didier, j’ai rencontré une équipe 
dirigeante dynamique. Les responsables 
m’ont vite mise à l’aise et me laissent toute 
latitude dans mes futures missions. 

Quelle est votre vision, dans le cadre de 
l’action sociale ?
Comme Rémy, mon prédécesseur, je vais 
m’attacher à conduire au mieux, les activités 
mises en place par les membres du CCAS : 
animation du foyer, ateliers et organisations 

diverses, tâches administratives, services à 
l’extérieur, etc…..

Deux projets me tiennent à cœur : 

• Les repas intergénérationnels pris en com-
mun à la cantine scolaire avec les enfants. 
C’est une volonté innovante de l’équipe muni-
cipale qui se mettra progressivement en place 
cette année. C’est un challenge que je relève 
personnellement !

• L’animation du foyer municipal : actuel-
lement huit à dix personnes le fréquentent 
régulièrement. Nous devons le faire connaître 
de tous et le dynamiser. Si les activités de jeux 
de société sont actuellement les principales 
animations, je souhaite, avec la participation 
et le partage de tous,  proposer de nouvelles 
activités basées sur des échanges, des débats 
à thèmes culturels, musicaux, cinématogra-
phiques, culinaires, sportifs, etc….

Quels sont les qualités et valeurs qui 
vous permettront de mener à bien votre 
mission ?
L’écoute, le dialogue, le partage et la dispo-
nibilité doivent être à mon sens au centre de 
mes missions et de nos échanges avec les 
adhérents, les membres du bureau ou bien les 
bénévoles.

N’hésitez pas a contacter justine pour lui faire 
part de vos suggestions au 04 90 69 46 41

CCAS
Justine REYNIER s’engage pour le CCAS Reprise de l’atelier « Je prends soin de moi » 

Fort du succès, au printemps dernier, de 
l’atelier « Bougez mieux », le CCAS met en 
place cette année une animation gymnique 
intitulée « je prends soin de moi ». Sous la 
conduite d’un professionnel diplômé d’état, 
les cours auront lieu à l’espace culturel, tous 
les mardis à partir de 14h00. Une participa-
tion financière de 2 € par séance sera de-
mandée à chaque adhérent. Cet atelier per-
mettra de développer le tonus musculaire, la 
motricité et l’équilibre. 

Pour que cet atelier soit mis en place dès le 
mois d’octobre 2017, cela implique au moins 
12 inscriptions. Chaque inscrit s’engage pour 
l’année, sur présentation d’un certificat mé-
dical signé par un médecin. 

D’autres activités à destination des seniors 
pourraient être organisées en collaboration 
avec la CARSAT Sud-Est, sous forme d’ate-
liers de préventions thématiques comme la 
mémoire, les activités physiques adaptées, 
la nutrition, le sommeil et le bien-être.

Toujours animés par des professionnels de la 
santé et par des spécialistes, ils se déroule-
raient en petits groupes de 12 à 15 retraités, 
ce qui permettrait de bénéficier de conseils 
adaptés à chaque situation personnelle. 
Dates et lieu à définir suivant le choix de tous 
et le nombre d’inscrits.

L’atelier Chorale :
Faute d’intervenant, cette activité est pour 
l’instant « en sommeil ». Si vous connais-
sez un professeur de chant intéressé pour 

reprendre l’activité, n’hésitez pas à contacter 
Nathalie Canonge à la mairie.

Le repas de Noël, animé par Alan Flor aura 
lieu le jeudi 14 décembre 2017. Vous pouvez 
d’ores et déjà vous inscrire. 

Participez, proposez, réagissez ... 

Vous pouvez nous faire part de toutes 
vos remarques, suggestions, un avis à 
donner, une idée à soumettre pour une 
prochaine sortie, voyage,  activité à 
développer, etc.... Un formulaire est fait 
pour cela en Mairie ! 

Pour obtenir des informations sur tout ce qui 
concerne le CCAS, pour vous inscrire aux 
différentes activités, aux ateliers, n’hésitez 
pas à contacter Nathalie CANONGE, CCAS 
au 04 90 69 46 41.

EN IMAGE
Les derniers vernissages de la saison Traces de conversation 

Yoyo’Ich et Patrice Poutout Francesca Cho et Nicole Vignote 

Young Hô NAM, danseuse et chorégraphe Coréenne
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VIE DU VILLAGE
Les élus ont accueilli les nouveaux Saint-Didierois

Claire Silvain pour la nougaterieGilles Del Tetto pour Les écoles d’Olivia

Monsieur le Maire 

Une conférence débat et deux cafés cerise pour clôturer l’année 2017
Le Temps des Cerises organise le samedi 21 
octobre à 17h30 dans la salle polyvalente, une 
Conférence-débat intitulée « Les souffrances 
muettes des enfants », un thème sociétal qui 
nous touche humainement car il s’agit d’en-
fance maltraitée que l’on ne voit pas. En effet, 
certaines situations peuvent être maltraitantes 
dans l’environnement familial et social des 
enfants sans que des violences physiques ou 
psychologiques soient flagrantes. École, sport, 
milieu familial autant de lieux où les enfants 
peuvent être exposés à des souffrances, pas 
toujours visibles, qu’ils n’expriment pas ouver-
tement, et qui  peuvent  porter atteinte à leur 
développement. On voit aussi des enfants 
« sages » non seulement cacher leur détresse, 
mais protéger eux même leurs parents. Ren-
versement généreux des rôles…c’est en 
quelque sorte une violence qu’ils s’infligent et 
qui revient à renoncer à leur enfance.   

Devenus adolescents puis adultes ils peuvent 
basculer et entrer dans des comportements à 
risque, envers eux-mêmes, leur famille et en-
vers la société (tendance suicidaire, violence, 
drogue, alcool, reproduction envers leurs 
propres enfants, extrémisme...).

Pour beaucoup, ces souffrances restent 
muettes au sens où les adultes malgré des 
signes symptomatiques émis par ces enfants 
ne les détectent pas, ne veulent pas les voir, 
ne peuvent pas s’y confronter consciemment. 
Peut-être aussi parce que ces symptômes 
débouchent sur des interactions et des com-
portements qui rendent la souffrance non évi-
dente. 

Comment faire repartir la communication qui 
s’est bloquée ? Comment réparer la relation 
endommagée ? 

Le conférencier invité, Claude Seron, évo-
quera le rôle des professionnels qui peuvent 
intervenir pour aider à transformer ces 
situations. Il permettra de saisir pourquoi 
ces souffrances n’ont pas été détectées et 
comment elles peuvent être accompagnées. 
Grâce à des exemples de situations, il nous 
fera entendre et comprendre l’expérience  
intime des personnes concernées et saisir 
les lois de l’enchaînement des réactions et  
des comportements.

Le but étant de prévenir ces risques et d’agir 
à temps, d’une façon plus efficace que le  si-
lence ou le déni, par des réponses adaptées 
qui ne soient pas seulement celles des lois 
répressives de la société.

Claude Seron est éducateur spécialisé, 
psychopédagogue, formateur en Belgique 
et en France il intervient avec l’approche 
systémique et familiale. Il possède une 
longue pratique du secteur de l’Aide et 
de la Protection de la jeunesse à Liège. 
En 1996, il a fondé l’association « Parole 
d’Enfants » pour venir en aide aux enfants 
victimes d’abus sexuels et leur famille, et 
pour sensibiliser les professionnels et le 
grand public à cette problématique. Il est 
par ailleurs cofondateur en Belgique  du CLIF 
(Centre Liégeois d’Intervention Familiale) et 
de l’institut Gregory Bateson.  

Mardi 14 novembre à 19h salle du foyer : 
Café Cerise « L’œuvre émancipatrice de 
la République Espagnole » par Roberto 
Fornies. La guerre d’Espagne, tout le monde 
en connait peu ou prou quelque chose. Mais 
la République qui l’a précédée, qu’en sait-
on ? Sait-on que cette République Espagnole, 
pacifiquement instaurée en 1931, tenta dans 
sa très courte vie de faire passer l’Espagne 
du XIX° au XXI° siècle. Au-delà des mythes 
romantiques, ce sera des avancées sociales, 
politiques, culturelles et sociétales portées 
par cette république dont il sera question.

Mardi 5 décembre à 19h salle du foyer : 
Café Cerise « La République » par René 
Carrillo. Ayant traité déjà de la démocratie 
et de la laïcité en début d’année, il nous 
fallait aussi parler de la république, cadre 
dans lequel conjointement elles participent 
au ciment de la société dans laquelle nous 
vivons aujourd’hui. 

Un programme riche et diversifié pour 
terminer cette année 2017.

Sœur cadette de la section carpentrassienne, celle de saint Didier compte déjà un 
petit groupe de pratiquants assidus. Afin de mieux répondre à leurs souhaits, l’asso-
ciation a déplacé les horaires du cours du lundi qui ont lieu maintenant de 15h30 
à 17h30. Cette méthode japonaise à but non compétitif offre un panel d’activités 
très diversifié ouvert aux femmes comme aux hommes proposant deux formules de 
pratique selon l’âge et les disponibilités physiques ; la première plus « classique »,
l’autre plus adaptée (chutes facultatives…). Son originalité tient au fait de conju-
guer l’aspect culturel et artistique avec l’aspect sportif et martial : une éducation du 
corps et de l’esprit ! La tradition, l’éthique, les méthodes respiratoires côtoient ainsi 
les formes martiales traditionnelles : katas, self défense à mains nues ou armée. 
Les Saint-Didiérois.es sont invité.e.s à découvrir gratuitement cette discipline toute 
récente sur la commune. http://www.wa-jutsu-comtat.fr/

Changements d’horaires pour le « Wa-Jutsu » 

France bleu Vaucluse sur le marché
A deux reprises au cours de l’été, France Bleu Vaucluse est venu diffuser ses émis-
sions « Un jour chez vous » en direct du marché forain. Associations, entreprises, 
élus, conservateurs du patrimoine ont été interviewé pour réaliser un portrait fidèle 
de Saint-Didier. 

Une partie de l’équipe de 
l’ASPEC lors de la rencontre 
avec les associations 

480 coureurs sur la ligne de départ 

Trail de Saint-Didier
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VIE DU VILLAGE VIE DU VILLAGE
Deux associations s’installent à Saint-Didier

Le comité des fêtes prépare le téléthon et le marché de Noël 
Venez nombreux soutenir l’action des volon-
taires qui vont animer activement, le Téléthon 
2017 qui se déroulera cette année le 2ème 
week-end de décembre, soit le samedi 9 toute 
la journée sur la place Neuve à Saint-Didier. 
Pour des raisons d’organisation, le loto du 
Téléthon est maintenu au 1er week-end de 
décembre, c’est-à-dire le samedi 2 à 15h. 
N’hésitez pas à contacter Sylviane Eon, pré-

sidente du comité des fêtes, si vous souhaitez 
mettre en place une animation. Toute activité 
est la bienvenue pour que cette journée soit, 
cette année encore, une belle réussite.

Le week-end suivant, le dimanche 10 Dé-
cembre, à partir de 9H30, les bénévoles du 
comité des fêtes vous attendent nombreux, à 
la Salle Polyvalente du village pour le Marché 

de Noël 2017.  Artisans, Exposants d’articles 
de Noël, stands de nourriture pour les festivi-
tés de fin d’année vous accueilleront, toute la 
journée, afin de vous proposer une profusion 
d’idées de cadeaux. Il y en aura pour tous les 
goûts et pour toutes les bourses. 

Contact : avec.saint-didier@orange.fr
06 75 69 77 00.

 « Cardalinetto de Sant Deidie »

Au cours de la matinée de rencontre avec 
les associations, nous avons eu la joie 
d’accueillir une nouvelle association Saint-
Didieroise créée autour d’Orietta Chanal. Elle 
a pour objet de maintenir et faire vivre les 

traditions provençales à travers des ateliers 
de chant, musique et danse, de participer 
également à la création de la crèche de 
Saint-Didier et organiser éventuellement 
des rencontres interculturelles. Orietta 
va poursuivre ses ateliers de fabrication 
d’éléments pour la crèche avec les enfants 

et c’est Annie Aucremane qui va animer les 
ateliers musique. L’objectif est de créer un 
groupe de tambourinaires qui pourra animer 
les fêtes de village comme le marché de Noël. 
Si vous êtes intéressés par cette association 
et ce qu’elle propose, vous pouvez contacter 
Orietta au 06 66 14 50 52

Signe de vitalité de nombreuses activités professionnelles se développent

Apprendre et réussir en Vaucluse…

… tel est le challenge que Virginie Grellet se 
propose de réaliser dans notre commune. Pro-
fesseur des écoles depuis 22 ans, diplômée 
d’une licence de mathématiques, elle a éga-
lement assuré l’aide aux devoirs à l’école élé-
mentaire de Saint-Didier lors de l’année sco-
laire 2016/2017. Elle se consacre désormais à 

plein temps au soutien scolaire, à l’enseigne-
ment de l’anglais ainsi qu’au développement 
de la créativité chez l’enfant. Elle offre égale-
ment ses services pour des stages de remise à 
niveau durant les vacances scolaires. 

Pour plus de renseignements vous pouvez 
la contacter au 06 99 57 75 57 ou par mail : 
apprendreetreussir84@gmail.com

Amandine MARTON, psychologue

Elle accueille enfants, adolescents et adultes 
pour des suivis individuels classiques. Elle 
propose par ailleurs ses services aux entre-
prises, structures sociales, dans le cadre de 
régulation d’équipes et groupes d’analyses 
des pratiques. Elle anime également des 
formations à la demande. N’hésitez pas à 
la contacter au 06 23 03 74 18 pour de plus 
amples informations.

Dans la famille Knaebel, je voudrais… Isaure 

Passionnée par les textiles et la couture depuis 
l’enfance, Isaure a poursuivi des études dans 
ce domaine. Elle a installé son atelier de cou-
ture à Saint-Didier dans lequel elle effectue 
des retouches ainsi que ses propres créations. 
Elle participera cette année au marché de Noël 
avec des pochettes, porte-monnaie, blagues 
à tabac et des snoods. Elle reçoit sur rendez-
vous dans son atelier : 06 12 83 22 56.
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Dans la famille Knaebel, je voudrais… Jean-Jacques ! 

copyright JJ Knaebel

Formé à la photographie, son expérience pro-
fessionnelle s’est étoffée à travers la maquette 
graphique en agences de communication et 
d’édition, puis à la direction artistique et les re-
portages photographiques pour des magazines. 

Portraitiste sous toutes ses formes, il capture 
désormais vos instants professionnels et per-
sonnels, vos événements privilégiés et moments 
de passion… Merveilleux souvenir, le portrait 

est le témoin de votre histoire et prend toute 
sa valeur avec le temps se plait-il à vous dire. 
À l’écoute de vos souhaits, dans le respect de 
votre intimité, il établit une relation de confiance 
et de partage, essentielle à la création de photo-
graphies uniques et personnelles. Pour découvrir 
son travail et le contacter vous pouvez consulter 
son site internet : www.jean-jacques-knaebel.fr. 
jean-jacques.knaebel@orange.fr

Sadhu Nava

Sadhu Nava qui signifie Nouvelle Sagesse 
en sanscrit a été créée par Sébastien Leroy 
dans les Bouches-du-Rhône il y a quelques 
années. De retour à Saint-Didier depuis peu, il 
souhaite développer cette association et ses 
activités. Sébastien Leroy a d’abord obtenu 
une licence de biologie qui lui a permis de 
mieux comprendre le vivant. Il a ensuite suivi 
plusieurs formations en médecine chinoise 
énergétique, bien-être et permaculture. Il 
dispense des formations sous forme de 
stages, ateliers et conférences intégrant 

toujours des explications scientifiques. Pour 
se présenter et constituer éventuellement 
un petit groupe de travail, il propose une 
soirée de rencontres et de partages entre 
des personnes intéressées par le bien-être, 
professionnels ou non. 

Cette soirée gratuite sur inscription aura 
lieu le vendredi 27 octobre à 20h au n°4, 
Lotissement les cigales à Saint-Didier. 

Renseignements et inscriptions 
06 06 42 89 60 - assosadhunava@gmail.
com Page facebook Sahdu Nava.
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LA SANTÉ
Ambulance
Ambulance de la Nesque.
Tel : 04 90 29 66 25.
Chiropracteur 
Delphine Fauchet 
Tel : 06 21 02 86 53 . 
Chirurgien-dentiste
Dr Eric Chaye, 30 Le Cours.
Tel : 04 90 66 01 83. Sur r.v. du 
lundi au vendredi, de 9h - 12 h 
et 14h30 - 19h sauf le mercredi 
après-midi.
Défibrillateur
Il est installé sous le porche, entre 
la Place de la Mairie et la Place 
Neuve.
Diététicienne
Eva Piétri, Institut Iris, 45 Le 
Cours. Tel : 04 90 40 43 87. Sur r.v.
Infirmiers
Karine Bouchet et Antoine 
Labalette Tél. 04 90 61 78 76.
Edith Ferragut-Pugliesi et Véro-
nique Ferdinand 
Tel : 04 90 66 08 39.
Nathalie Mathieu. 
Tel : 04 90 66 13 55.
Isabelle Michel. 
Tel : 06 22 23 05 75.
Alain Schrepel. 
Tel : 06 12 79 34 05 et
Brigitte Sicard. 
Tel : 06 62 19 02 06.
Valérie Chabaud, Catherine 
Adria et Sandy Rezkallah 
Tel : 06 16 29 57 52
Kinésiologue
Jean Sébastien Chabert. 
Tel : 06 12 56 06 29

Kinésithérapeutes
Alain Desix. 
Tel : 04 90 66 02 31. Sur r.v.
Delphine Nalli. 
Tel : 04 90 60 00 83. Sur r.v.
Elodie Smail Torres 
Tel : 09 67 70 18 51 Sur r.v.
Médecins
Dr Florence Chaupin, 428 Le 
Cours. Tel : 04 90 66 01 20. 
R.v. du lundi au vendredi.
Dr François Jullien, 56 rue du 
Musée Tel : 04 90 66 11 75 et 
06 11 05 49 07. Sur r.v. tous les 
jours sauf le jeudi et le dimanche. 
Pharmacie
Pharmacie de Saint-Didier, 203 
route de Venasque. Ouverte du 
lundi au vendredi 8h30 - 12h30 et 
14h30 - 19h. Le samedi de 8h30 - 
12h30. Tel : 04 90 66 04 21. 
Orthophoniste
Frédérique Carret, chemin des 
Oratoires. Tel : 04 90 66 19 75. 
Sur r.v. 

LES ENFANTS
Centre de Loisirs
Directrice : Morgane Bon.
Tel : 07 62 07 14 74 .
animation-stdidier@ifac.asso.fr
Crèche Chante-Cigale
Virginie Hamon. 
Tel : 04 90 29 66 06.
Relais Assistantes maternelles
Hélène Dantin (CoVe) 
Tel : 06 23 80 56 56
Restaurant scolaire
Corinne Jouve. Les menus de la 
semaine peuvent être consultés 
sur le site de la mairie. 
Tel : 04 90 66 16 47. 

Ecole Maternelle
Karine Lavesque. 
Tel : 04 90 66 00 78.
Ecole élémentaire
Pierre-Luc Costa. 
Tel : 04 90 66 01 12.
Ecoute Jeunes et Parents
Association « Le Passage », 
accueil-écoute anonyme et 
confidentiel. Sur r.v. en mairie.

LES SERVICES PUBLICS
Architecte-conseil
Claude Commune tient une per-
manence tous les 4èmes jeudis du 
mois. Sur r.v.
Assistante sociale
Permanence en mairie le 1er 

mardi du mois. Prendre r.v. 
auprès du Centre Médico-Social 
au 04 90 63 95 00. 
Conseillers départementaux
Les Conseillers départementaux 
reçoivent sur r.v. les administrés 
du Canton. 
Gisèle Brun 04 90 16 10 81 
gisele.brun@cg84.fr
Max Raspail 04 90 16 10 87 
max.raspail@cg84.fr
Point Info Tourisme 
Ouvert du 1er avril au 30 sept.
04 90 66 48 83
tourisme@saint-didier84.fr.
Mairie
Tel : 04 90 66 01 39.
Mail : mairie@saint-didier84.fr.
Site web : www.saint-didier84.fr.
Ouverte du lundi au vendredi, 
8h30 - 12h et 13h30 - 16h. 
Le samedi, 9h - 12h.

Police Municipale
Cédric Navarro et Gabriel 
Duchene.Tel : 04 90 69 46 42. 
Poste
Le bureau de poste est ouvert
Lundi, mardi et vendredi, 9h - 12h 
et 13h30 - 16h, Mercredi 9h - 12h 
Jeudi 9h - 12h et 14h - 16h
Samedi, de 8h30 à 11h30.
Levée du courrier à 15h en 
semaine et 10h30 le samedi. 
Tel : 04 90 66 01 44

LE CULTE
Etienne Jonquet, curé. 
Maison paroissiale, 140 route de 
Venasque. Tel : 04 90 66 01 32. 

LES TRANSPORTS
Transcove Tel : 08 00 88 15 23.
Taxi Espace Tel : 06 09 33 46 41.

L’ÉVACUATION   
DES DÉCHETS
Collecte des végétaux
Une benne pour les végétaux est 
mise à disposition Place Neuve 
(1er & 3ème mardi du mois), Che-
min de Nice (2ème & 4ème mardi 
du mois), Le Grand Adrenier (1er 

& 3ème samedi du mois), Chemin 
Neuf (2ème & 4ème samedi du mois).
Déchetterie
Mini-déchetterie de Venasque, 
quartier Belle Croix, route d’Apt, 
Venasque. Tel : 08 00 04 13 11.
Ouverte le mardi et le vendredi, 
de 8h30 - 12h. Ainsi que les 2ème 
et 4ème samedis du mois, 8h - 12h.
Tournée des encombrants
Le 2ème jeudi de chaque mois.
Sur r.v. en mairie.

A VOTRE SERVICE

EN URGENCE
Samu : Appeler le 15.
Pompiers : Appeler le 18.
Le 112 sur un portable. 

Gendarmerie : Appeler le 17.
Pharmacie de garde : 32 37.
Dentiste de garde : 04 90 31 43 43. 
Le dimanche uniquement. 

Médecin de garde : 
Tel : 04 90 66 44 33. Samedi, 
dimanche et jours fériés de 8h 
à 20h. La nuit 7j/7j de 20h à 8h, 
composez le 15 en cas d’urgence.

Vétérinaire de garde : 
04 90 69 69 13.
ERDF : 09 72 67 50 84
GRDF : 08 00 47 33 33

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél./ Fax : 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

AMBULANCES DE LA NESQUE

Véhicules climatisés
Tél. 04 90 29 66 25

700, Petite route de Carpentras  84210 PERNES LES FONTAINES

Thierry GAUTIER
Elagage - Débroussaillage
Entretien parcs et jardins 

Taille des haies etc ...
524, avenue de la Buissonne
84210 Pernes-les-Fontaines

Tél : 04 90 61 31 27  ou  06 26 86 77 60

DG ELECTRICITÉ
DIDIER GALANTI

ELECTRICITÉ
GÉNÉRALE

182, Bis, Chemin du moulin à Huile
Tél. 04 90 63 25 38
Port. 06 27 69 11 66

R E S E A U X
Eclairage public- Illuminations

Réseaux BT/MT - France Télécom
Fibre Optique - Cameras

Signalisation tricolore
● ETDE - Site de St Didier
341, Chemin Neuf - Quartier les Garrigues - 84210 St Didier
Tél. 04 90 66 04 01 - Fax 04 90 66 09 43

569, Chemin de l’Amoulette - 84210 Saint Didier

Valérie et Thierry ZUNINO
Pauline ZUNINO 

ÉQUIPEMENT 2017 
Ouverture d’une Chambre Funéraire 

T R AVA U X  P U B L I C S  -  C A R R I E R E S
115, rue de la Source - BP 60029 Saint-Saturnin-les-Avignon

84271 Vedène Cédex - Tél. : 04 90 22 23 82 - Fax : 04 90 22 23 51
contact@scv84.fr

Etat civil
Naissances 
Sean BEN BRAHIM  .........................................................................le 10 juillet 2017
Louis AVY .......................................................................................le 5 septembre 2017
Sacha MONCHI GOUME ............................................... le 19 septembre 2017

Mariages
Manon RAYNAUD et Cyril DE CARVALHO ..................le 2 septembre 2017
Géraldine SUBRA et Anthony GASPARD ..................le 23 septembre 2017
Delphine SPECEL et Jonathan CHOLLET.............  le 07 octobre 2017

Décès
Louise VANHOYE ................................................................................... le 05 mai 2017
Viviane DENISART ..............................................................................le 29 juillet 2017
Anne CHARET ........................................................................................ le 24 août 2017
Jean NARO .............................................................................................  le 27 août 2017
Nicole CHASTAN ...................................................................le 1er septembre 2017
Jean NICOLAU-BARRAQUE ...................................................... le 31 août 2017
Raoul PEZIERE  ..................................................................... le 12 septembre 2017
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L’AGENDA
OCTOBRE 

Samedi 21 octobre  
Conférence le Temps des 
Cerises « Les souffrances 
muettes des enfants » par 
Claude Seron  
17h30, salle polyvalente 

Du 23 au 27 octobre  
Stage de l’école 
de cirque Galipette 
centre culturel les Garrigues

Lundi 23 octobre  
Cineval
18h et 21h, salle polyvalente

Vendredi 27 octobre
Soirée rencontre et partage 
autour du bien-être avec 
Sadhu Nava
20h, 4 Lot les cigales 
Tél. 06 75 69 77 00

NOVEMBRE

Samedi 4 novembre 
Les Berlinguer’s 
« Juliet et Romano »
20h30, salle polyvalente

Lundi 6 novembre  
Cineval 
18h et 21h, salle polyvalente 

Samedi 11 novembre  
Cérémonie commémorative 
armistice de la guerre 14/18 
11h30, rassemblement 
devant la mairie

Mardi 14 novembre
Café cerise «  L’œuvre 
émancipatrice de la 
République Espagnole » 
par Roberto Fornies
19h, salle du foyer

Jeudi 16 novembre
Réunion information 
ÉCO-GESTES EDF
18h, Point Info Tourisme 

Dimanche 19 novembre
Soirées d’automne UKWEZI, 
spectacle musical à partir de 
4 ans. 16h, salle polyvalente 

Lundi 20 novembre  
Cineval 
18h et 21h, salle polyvalente

Samedi 25 novembre 
« Du rififi chez les 
grenouilles » par les 
balladins des Garrigues
salle polyvalente

DECEMBRE

Vendredi 1er decembre 
Soirée théâtre ASPEC 
au profit du Téléthon
21h, salle polyvalente
Samedi 2 décembre 
Loto du Téléthon 
15h, salle polyvalente
Lundi 4 décembre 
Don du sang
15h30 à 19h30, 
salle polyvalente
Mardi 5 décembre 
Cérémonie d’hommage 
aux « Morts pour la France » 
pendant la guerre d’Algérie 
et les combats du Maroc et 
de la Tunisie
11h30, monument aux morts
Mardi 5 décembre 
Café cerise « La République » 
par René Carillo
19h, foyer
Samedi 9 décembre
Téléthon
Toute la journée, 
Place Neuve 
Dimanche 10 décembre 
Marché de Noël 
10h à 18h, salle polyvalente
Jeudi 14 décembre
Repas de Noël du CCAS
12h, salle polyvalente
Vendredi 15 décembre 
Spectacle de Noël de 
l’école de cirque Galipette
18h, salle polyvalente

Samedi 16 décembre
Loto gastronomique des 
Écoles l’Olivia
18h, salle polyvalente 
Lundi 18 décembre   
Cineval 
18h et 21h, salle polyvalente  

JANVIER

Lundi 8 janvier 
Cineval
18h et 21h, 
salle polyvalente 

Samedi 13 janvier 
Loto du CCAS 
15h, salle polyvalente

Lundi 22 janvier  
Cineval
18h et 21h, salle polyvalente

 

 

 

DÉCOUVREZ 
LES ÉCO-GESTES
EDF vous propose le jeu-
di 16 novembre au point 
info-tourisme à 18h une 
réunion sur les écono-
mies d’énergies. 
L’animateur présent vous 
donnera des astuces 
et gestes simples vous 
permettant d’économi-
ser entre 4 et 10 % sur 
votre facture d’énergie 
sans faire de travaux.

Pour la saison d’expo-
sitions 2018, la munici-
palité souhaite rendre
hommage au sculpteur 
Pierre Peytour, dit Padõ. 
Si vous souhaitez vous 
associer à cet hom-
mage, signalez-vous 
auprès de Fabienne au 
04 90 69 46 36.


